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V . T r l b s w d a u w t né à LUI* M dé 
• M b r e t M l . 

• (juin*, t u , H entra sans l'industrie 
eotoan ère où il nota jasqu'à vingt et-un 
MM. Appelé par II oonserlptioa aa eer-
viod militaire, il fat iaeorporé d u e ua 
régissent d'artillerie ; nommé brigadier, 
•aréebal des logis foarrtsr et enfin n 
i ichal des logis caef. A la fin de 1867, 
•entra d'Atriaae on il avait passé quatre 
anaéw. 

l a 1SJ0, rappelé comme ancien mili
taire, il M nue grande partie de ht caav 
«agne et reao* le galon de soas-rientenaQt 
M 18 octobre 1870. 

Bieaaé d'nne balte à la poitrine, le 4 
décembre, il reeerait quetqoxs jours après 
Méaretda8déMmhre 1870) la croix de 
Obevalier de la Légion d'honneur pour aee 
aaivieea antérieurs et sa belle conduite 
pendant lea combats de Cttampigay. 

A la I n d e l'année 1871, il donnait ai 
démiesioa d'ofncier de l'arméeactive pou 
pester « i ans dans Carnée territoriale 
Rendu i la rie civile depuis 1873, 11 oon 
taaaa l'industrie cotonniers. 

PHa, frère de v ieni r^nuMisains, il sor
tait tes traditions de famille, et en 1880 ans 
Bjnhl f**iiHqn*a luioaTeatant la aamiid» 
tare auCoreavii d'arrondiaaemeatde Lille, 
Quelques années plus tard il entrait an 
Conseil général (Canton Est da Lille) 
qv/H représente, depuis, rééin trois fois 

Au Conseil général, il s'est attaché au: 
questions d'instruction, et préside le 8i 
bureau (instruction publique, assistés de 
ascours mutuels, beaux arts). 

Très estimé ne ses collégu s, il fut nom-
n é viee-préedeat de notre grande a sem-
blée départementale et réélu pendant trois 
asjaéee. Il ae fut remplacé à ce poste 
daonnear qu'après l'avoir occupé le 
maximum de tempe prévu par le règle
ment du Conseil général. 

Très assidu aux séances du Conseil, il 
prend part à tons ses travaux. Souvent 
appelé par la confiance de ses collègues 
dans les différentes Commission», il 
eat membre du Conseil départemental 
ds rinatriMtioa primaire, du Conseil 
d'Administration de l'Institut indus-
trpH, da Conseil d'Adminstration de 
Picole nationale profésaionaelle d'Ar-
anentièree, et enfla du Conssil de perfec-
BoanenMat de l'Ecole nationale des Arts 
«-Métiers de Lille. 

Eu récompense de ses services militai-
sas et civils, le Président de la Répunli-
S t e , i soa retour de Rusai*, fan née der-

are a Danxmrque, lui a atiaehé sur la 
poitrine la Croix d Officier de la Légion 
• Honneur, distinction qui a été très biea 
aaeoei lie dans tout le dè|«ftement. 

Voilà l'homme qui a été choisi par ls 
Congrès le 98 décembre dernier, et pour 

SI voteront aenainenent tous les elee-
trs sénatoriaux républicaiaa du dépar

tement. Ils réeosapaauieroat aiaai une 
aarrière de droiture tout entière aoaeaorA* 
1 la patrie, à la démocratie et i la Repu-

tf hronique */« Semaine 

fcutili 
\ »°*»*. 

I tMM 
aUt 

I La Patrie française », société politique. 
àoutt le periotiuane spécial oeneiete a combattre 
|a République, visât de N découvrir an 
M p , 

H e't«i t *• Il as.Ésut de son Comité dépar-
eesnasital, M. U Dr DMmer, sacrifié aur 
l'autel de la Patrie a par la f rane-maçonne rie » 
ai noaa ea croyons lea grands orateurs da 
parti national.*». On sait qu'en réalité, M le 
Dr Doumer a aiimplafnt été remercié par la 
Goantaiaaion dea Hoapioea de Litte d'nne 
««nation qu'il a'exereeit prae députa longtemps 
éÉ*>. - a M fanon e«eetiv«. 

Noaa noaa somma* derneainatant expliquée 
à ea njet. Le service d'éteetrothérapie dont 
M. la deetear Doamer «tait le tituleire à 1 ho 
ptt*t Saint Sauveur, ce refait plaa aon obef 
fempkri. 

C'était M. la Dootear MHIet aué le rempls-

Cd'nac faaoo paraaaaente.Oa mm prend dea 
pourquoi lea deux doeteara, anViinls l'an 

et l'astre par la décision de la Commission 
•aa bospiees. ae solidarisent dana l'infortune 
et ae prétendent immolés aux rancunes da 
leurs adversaires politiques. 

II parait que créât le bloc qoi 's'acharne ainsi 
•or ces dnnx sommités da moante •oientinquel 

loue lea naameatiotM l'affirment, et il eat 
inutile d'neeayer da lea contrarier aar ce 
fotnt, et de préciser de noureaa lea réritablee 

i de la m«p a pied de M, le Dr Donmer^ 
ituuwa tuUoQiUsiea, tjol est la .paieT 

large peor avaler des oouleoTreakikni.étriqoea 
aoot aoorda comme dea potiobea quand on 
aaaaye da leur démontrer qoe t leur bien 
aimé président » (e'eet ainai qu'ilB rappellent 
dana le joarnal du groupe) se contentait d'être 
le chef d'un aervioe dana lequel il ne rii 
jatnate aee semelles. 

Lea lettrée de rappel da doyen de la Faculté 
de médecine, les objurgations dea membres 
de ta conMniaaion dea hoepicea, tout cela 

M. Doume Doumer, de par oae décision rrre>oea-
We de la n Patrie française » doit être quand 
mime, une victime; et le voilé hisse 
parois en carton-pate da nationalisme, le 
palme da martyre suppositoirement plantée 
l'endroit on lai a été appliqué théoriquement 
le eoap de pied des expulsions brutales. 

Avant peu ils nous l'exhiberont sans doute 
dans une vitrine, avec un citron dana la bou-
ebe et da persil dans le nés. 

Ea attendant lea manifestations de cette 
nouvelle forme de l'admiration patriotarde, 
noa nation a licites ont organisé à Lille, tons 
eea jours derniers, dea réunions publiques. 

On j a, comme de juste, flétri abondamment 
le ministère, la commission des hospices, les 
sectaires du Bloc, etc.., etc... 

Tout le monde a été cloué au pilori. 
Il y a même un joyeux oitoyen qui a invité 

les «a lion a listes : f h précipiter d'une poussée 
a dédaigneuse, ces minuscules politiques sui 
« la terre étrangère, afin que la France par 
« gée, puisse respirer à l'aise, s 

Nous n'inventons pas : La phrase est tout 
entière dans le compte-rendu de l'Aoant-
Gartk. {N* du 17 décembre). 

Donc, ea exil tous... et plus rite qoe ça I 
C'est la noavelle conception da patriotisme, 
selon la formule de la * Patrie française s. 

L'éloquent orateur qui, « d'une poussée dé
daigneuse », jette hors de notre nation tons 
tes républicains anti-natior 
dire à peu près tous les républicains de France 
—«doit certainement s'appeler Marias. 

Trou de l'air, Marina, ta e*a£«rss,mon p 
choun t Ta T U rendre ta Gascogne jalouse. 

Lé compte-rendu de cette belle séance no 
ipporte la caractéristique de la mentalité de 

l'auditoire. A la suite du discours de notre 
Marias, la a Grand Garde a ajoute : a 

Me fait une ovation a l'orateur ». 
A cette mention rigolarde et digeetî 

ajoutons cette indication : 
était présidée par M. le D* MiUaL 

pital St-Sauveu de M. le D* Doumer. 
.Onn i dira t 

ÉLECTION LÉGISLATIVE 
Malne-et-sLarlre 

li*u7?(nnsTa îre clrôonscription da"Chol^ 
élection législative qui a donné les résul-
saivanls : 

Votants, 12.234 — Suffrages exprimes, 11 

Un pauvre diable de curé qui se fait 
rude bile pour sa paroisse, est le curé de Saint' 
Laarent-du-Verdon (Basses Alpes), dont les 
prospectus d'appel se distribuent en orino-

ent dans le Nord.* 
Ce curé explique qoe son église ressemble t 
le citerne. Lea mars ruissellent d'eau, U 

pavé du sanctuaire eat submergé.et comme les 
fidèles ont an trac intense d'attraper ies rhu-

ilsdésertent peu à peu le saint lien 
t curé, à demi perclus, reste h peu, 

près seul, au milieu d'une floraison de cham
pignons. 

Ce prêtre déclare, non sans amertume, qu'il 
) pent guère songer a récolter des soaecrip-
ans dans aon paya a va la pauvreté et l'in-

diBérenceextrèmede saa paroissiens M. Alors... 
coté de son église on atelier de 

photographie, et dans sa naïveté, il s'adresse 
DX gens du Nord pour obtenir des agrandis-
unents de portraits. 
III . . . 
11 eat peu probable qoe ses sollicitations 

dans oet ordre d'idées aient grande chance de 
succès aaprès du public. Encore que ce p 
vieux cure simpliste soit infiniment plus 

que toute la oanaillerie congrégi 
qui sort de France en ce moment, emportant 

''étranger des centaines de millions extor
qués h la jobarderie d'une clientèle ridicule
ment superstitieuse. 

" ïrsonne n'aura vraisemblablement l'idée 
voyer aon profil sur carte-album à Saint-

Laorant da Verdon (Basses-Alpes), 
Eh bien, nous allons indiquer au curé de 
tte paroisse on moyen de se sortir d'affaire: 
Au lieu de s'adresser au public, que ne 

relurooe-t-il les congrégations en voie de dé
ménagement ou même déménagées ? 

i nombre de révérends pères qu: 
peut-être pas fâchés de laisser i 

des dsmes de leor clientèle leur photographie 
additionnée de la mêobe de cheveux dea sou-

Au lien de faire des agrandissements, que 
cure-photographe faaae dea rétrécissements 

pour médaillons ou porte-cartes et voilé aon 
égiise-citarne sechée et déohsmpigaonnée. 

Nous connaissons des dsmes de Lille que la 
plus ardente prière au Très-Haut ne console 
pas du départ de eertaias pèrea dominicains. 

Si elles pouvaient avoir en poche ou dans 
i bibelot discret, le portrait du confesseur 
ii les confessa tant et ai bien, que de joie 

dana le cœur da osa oolombsa délaissées I 
M. te curé de St-Laarent Verdon, eaivet 
lire conseil. Noos vous donnons une idée et 
tas ne réclamons pas de droits d'auteur. 
Et pais, les congrégations qui ont raflé tant 

d'argent au clergé séculier peaveat biea aider 
peu se dernier quand il est dsars ane pa

nade du genre de celle on vous vous débattai. 
Allei-y carrément M avant deux ans, votre 
lise aéra ai bien restaurée, «i parfaitement 

Bêchée, que vous pourrai peut-être ea faire 
pèlerinage pour la guèriaon des 

rhanatismes. 
Autour da Congrès sénatorial : 
La Congrès donne lieu en m moment à dès 

polémiques anses vives, et nous aurions a en 
perler longuement ai les questions qui s'y rat
tachent n'étaient pas traitées quotidiennement 
dans le Pragrèt. 

Donc, comme appréciations, rien d'otile. ni 
•autel 

Noos pouvons, par exemple, copiai la pt 
'lie sl-che et sans paraître avoir èpitsé da* 

oignons, lea trouvailles de ta Croix +Nord 
Notre exoelleat confrère a envoyé 

bâtiment où se trouvait le Congrès, ta} repor
ter è l'oeil de lynx (T'en as un osil" 
la spirituelle formule à ta mode). 

Ce reporter a examiné les s 
antres les congressistes au far et 
leur entrée dans la salle de « ooneptn 
Voici le résultat de ses impressions 

la paisible ri 

%UI_. 
fermUlonades trabissmt l'énotioa coati irw bon dinar, • 

;bopes, des 
roupe, des silenoiai 

maigrss, ds gro 
'sseurs qui rssi t loui 

f roupa, des silenoiaui qui raient les mi i, de* 
rsgiques prenant un air fatal, a 
On comprend par ce coquet tabieat corn 

ment les congressistes sontdevenus, au yeoi 
de la Croix,ies conspira leurs. 

U y en avait qui ae rendaient 1 II r intot 
l'eut-fatal, ratant tes murs... (que ce) qu 
n'a jamais rasé personne leur: jette I pre 
mtére pierre). 

Dans les groupes, on distinguait des. paras 
sinistres f 

B r r r ^ r r r I Brt 
On crcàrait, à lire ces lignes, qu'il 

d'un rendez vous d'Apaohes, dan 
mystérieux où qaetqao sombre dra 
perpétrer. 

Notre confrère a toutefois cor 
raté le débat de son compte-rend a. 

Pour rester dans sa note, il aurait du 
menoer h peu préa en osa termes : 

s La 21 décembre da l'an mil 
trois, par un froid et humide âpre»midi 
d'hiver, alors que le beffroi de N. 
la Treille venait de sonner lugubrement li 
deuxième heure, dea hommes soigneusement 
drapée dans dea manteaux couleur ma aille 
1 glisesient sflBncinaeeinsnt vers ane maison 
élevant & l'extrémité de la rue da l'Hôpital-

Militai 
Qu'allaient ils faire an cet antre ? Question 

angoissante... 
luite an prochain numéro. 
LAaRH.I i taRB-BhlA.UOI.BRO. 

M. le duc de Plaisance, n 
chistOA tO.474 v. Elu 

L'AFFAIRE DREYFUS 
Toulouse, 27 décembre. — La Dèptcke de 

Toulouso publia les renseignements sui 
ujet d'un des 'sits nouveaux qui oi 

er pour le renvoi de l'affaire Dreyfw 

journaux ont s 
i des documents lesquels la comr 

i-avj sxin avis favorable S 
ini>< rt ut un telégrsmni 

changée. Puisque la I 

sujet quelques renseigner ."fiSaJ 

parai de l'agent qui 11a-

trsnsport des troupes par chemins de fer. La 

istigaée É oo document par 
pértnurs fut du mois de mars 

était occupe d» recueillir a 
•ortos de renseimenx-ntB re 

prouvant la trahison, apport' 
---"- coitre celui qu'on so"" 

être le traître, puisqi 
.ournes dea rsnaeignci 
lililaire * 

logramme en 
' l e de mars 

basèrent peut être 
damner l'accu 
niiuêle du mi 

' ' réelle 

tzkoppen 

pour condsni 

Les juges de Kenaes r. 

1894 «t quelque*-uns 

hlir* 
..Ile il tut e 

fil... 
i déjà . f époque 

t le> 
Paris : 

Non seulement ce télé-

de Drsylui 

charge contre lui, mats il démontrait d'une façon 
lumineuse son innocence en prouvant que ra
geât de Sohwarxtkoppen n'était pas Dreyfus, 
qoe la traître, après l'arrestation, 1" 
et la condamnation J" n~ 
coupables enaoceurres 

Le Congrès de la Libre-Pensée 
Paris, Î7 décembre. — Le Congrès de la 

Ithre-pensée a voté diverses résolutions. Une 
controverse s'est élevée entre plusieurs délé
guée aa sujet da mononole de I enseignement, 
les ans. tel M. Hohhsrd, repoussent le mono 

dechangement du personnel 
gouvernemental, pourrait être ane arme con
tre les libres ... iseurs et les socialistes » ; les 
autres, MM. Ràrenger et Téry en tête, affir
mant qoe l'Etat laïque ne peut plue être an 

n ou un factieux, paisquûlest le suffrage 
'srsel Incessamment en marche vers plus 

de raison et plus de justice. 
La majorité a approuvé cette dernière opl-
on et s adopté le texte suivant : 
Se référant aux votes des congrès satsriears et 

les conSrmsnt ; 
Considèrent qu'il ne s'agit pas da supprimer 
•nseignement ooagregsatete, mais biea l'ensei

gnement •oolesisstique et clérical; 

i i i porp 
à glaner aur an 

t poli-

les joers, la coogrégatiofi dispan 
ritua l'axpéri 

. la coogriga 
Irical rsparattrs • 

Catjgrss . 
eiolaslf d< 

Mrque commune a tous las eol 
\JB Congrès a voté en outre 

lement décide d'orgnn 
autnvéo par Ii 

e 

émanant 
Le Provoat de Lannay, frère 
tendant è ampécuer dans les 

profit du pape. Il a éga

les reliées par an oomité inter-

L'actuatiU 

LA NOUVELLE OBGANISATION 
Le Bulletin des Acte» AdminittratiJ* de la 

gtement sur l'organisation des corps des sa
peurs-pompiers. Le déaret de 1875. un peu 

beaucoup de ses parties, se trouve 

des haines implacables daa municipalités 
réactionnaires servantes dea cures sectaires. 

Sans a 
Me, lea 
relèvent 
rieur, même lorsque le ministre de la guerre 

d'Etat 
tances, coopérer aux services d'ordre 
la force armée. Le Président de la Républi
que a seul le droit de les dissoudre psr décret; 
c'est lai qui nomme les officiers aur la pro
position du préfet et les révoqua de même. 
Lea officiers peuvent être choisis parmi les 
personnes étrangères an corps et sont nom 
mes pour cinq ans. Quant aux sous-officiers 
et caporaux, ils doivent leur nomination au 
chef de corps. 

Dans le but de permettre i 

compagnie < 
l'achat en commun du matériel nécessaire. 

En ce cas les Conseils municipaux doivent 
s'entendre sa préalable sur la part contribu
tive de chaque commune dana l'acquittement 
des dépenses. 

La pensée maîtresse du décret a été de 
scwntraire, ainsi que nous le disions plus haut, 
les compagnies de sapeurs-pompiers aux in
fluences politiques et aux luttes intestines de 
village. Le décret da 1875 fixait a cinq ans 
l'engagement pris psr les communea d'entre
tenir le corps des pom piers.de sorte que chaque 
renouvellement quaternaire dn Conseil muni 
oipal remettait eu question l'existence de la 
compagnie. Désormais l'engagement étant de 
qainxe années, les compagnies, leur état-rol-
jôr.BOnt assurés d'une stabilité qni sauvegarde 
leur dignité, assure leur indépendance et lea 
laisse tout à fait en dehors do la politique 
dont ils n'ont plus à sa soucier en tant que 
sa peu ra pompiers. 

On ntflft ttJaPr. (ÏT* "e> •"*inlin Ap "nnTflji.nn-
^ urt* owBiliwe ane assors au plus par lîbérs-

lisuie que pourront seuls désapprouver oeui 
qui, tout en prétendant ne pas faire de politi
que, l'introduisent perfidement dsns loua lea 
actes de leur via. dans la famille, dana les 
plaisirs, dans lea affaires : qui, par exemple. 
vous soutiendront mordiens qne ce n'est pas 
faire acte politique que de faire bénir lea dra
peaux de sociétés ou même conduire ces 
sociétés entendre des messes où on les ser 
monne contre telle on telle fraction d'opinion. 

Les corps de sapeurs pompiers pourront 
demeurer absolument neutres, tel que l'c-TtgL) 
le resp>ct de la conscience de chacun. Lee 

Prescriptions concernant le recrutement et 
organisation des compagnies augmentent 

encore ces garanties d'indépendance. En ef
fet, la commission d'organisation est compo
sée du Matra oo de aon adjoint, de deux mem
bres du Conseil municipal et de quatre délé
gués choisis par le Préfet. 

L'âge d'engagement des pompiers est abaissé 
dix huit ana ; c'est le conseil d'administrs-
on du corps qui examine lea demandes d'en

gagement, et, en cas de refus, la décision doit 
lotivèeetnc fiée aux intéressés qui peu-
lire appel au Conseil d'Etat. Ce sont le 
i des garsnties nouvelles qui n'existaient 

pas dans le décret d'organisation de 1875. 
L'i'ffecLif des corps na sapeurs-pompiers est 

de 51 hommes s t de 500 .» »rn 

JessubdL __._ 
d'an lieutenant aux oorps de 96 è 40 
et d^n emploi d'adjudant pour les 
lies *• 51 à 250 hommes. 
vice de santé est assuré par un mé

decin qui reçoit le grade d'aide-major, soit de 
Ire, «oit do 2e classe. 

Enfin, le Conseil général da département 
pourra voter des crédite pour la création d'un 
inspecteur du service des sapeurs pompiers 
avec le grade de chef de bataillon, pris parmi 
les capitaines ou anciens capitaines des sa
peurs-pompiers 

elle figurait déjà dana 

d'un 

1875. mais nous ne croyons pas qu'elle ail été 
réalisée dsns encan département. Le Conseil 
général du Nord repoussa l'année dernière 

de l'Inspecteur par le Président de la 
République, si l'officier investi de cette fonc
tion consent à la remplir gratuitement. 

Lea musiciens, qu'on ne saurait a vrai dire 
considérer comme sapeurs-pompiers, ne de-

plus compter dans l'effectif. Cette déoi-
ura malheureusement pour eonséquence 

probable dans beaucoup de localités la dispa
rition de ta musique des pompiers ai la muni
cipalité n'aide a aon entreaier. Lea chefs de 

lusique nommés par le Président de la Ré-
publiqae ont rang de lieutenant s'ils sont atta
chés s un bataillon, et de sons-Heu tenant s'ils 

nt attachés a une compagnie de subdivision. 
Les prescriptions relatives è la discipline et 

_jx peines dont peuvent être frappés tes sa
peurs-pompiers de tout grade sont identiques 
' celles du décret de 1875 

Lan frais d'habillement et d'équipement dès 

s de la part daa corps autres que les 
3-pompters communaux. Les compagnies 

aar le règlement en eat inscrit dana le décret 
présidentiel qni dit : 

« Las oMoiei-a et gradés dès oorpe de aepsare-
pompisrs, revêtus ds leur uailorsna. ont droit de 
la part des mllîtairsa ds l'armé* active s* da saa 
réserva» aux marquas extértenree da raapaet 
prévues par Isa règtamanai. 

Las sapeurs-pomplars da tous grades, lors 
qu'ils sont en uniforme, doivent las 

IX militaires daa i 
i égalité da grade Hs saluent 

t os dovoirsat 
a n a a i 

sont lea principale* preaeriptiona dav 
décret qui, en juarante-trois articles 

prévoit toutes lea conditions de fonctionne
ment dea compagnies da aapaara- posa pista. 

De plue en plus le goevetneenent liant h 
relever le prestige de osa aaaoeiationa de 
braves gens que l'organiaetton exoloaivantent 
municipale de jadis avait souvent exposés à 
dea plaisanteries humiliantes mais portais 
justifiées. Partout maintenant, * Nanterre 
comme siHeurs, lea compagnies de sapears-
pompiers, rafeonies, sérieusement recrutées, 
administrées avec an régisraant strict et uni
forme, planant au-dessus daa asesquinea que
relles de clocher, apparaîtront comme l'élite 
dea gens de cœur, les intrépides soldats dn 
devoir imposant le respect à tons, aoesi inac-
cessiblsa aux flatteries intéressées qu'héroïques 
devant le danger. 

Paul 

LE PARLEMENT 
iSUftiVAT 

Séance du t? décembre* 
fi aat certain maintenant que la discussion 

du budget sera terminée, peut-être h une 
heure tardive, mais certainement aojour-

La séance s'ouvre è dix heure* du malin, 
sous la présidence de M. Palliera*. 

g a r s 4 l o a s e i U r i e a r e a 
Ls qusattoa ds MM Onéria et Prtvat, qoi 

avait été réservée au bedget daa aVeira* étran
gères, vient «n discussion. M. Ghsèrln aipase 
sue depuis fort longtemps, aos nationaux axpor 
(aient ea Bulgarie daa quantités couaidérablesde 
vers A soie : as commères sot aujourd'hui me
nace par les pratiques du gouvernement bulgare 
qui, sou coûtant de molester aos nationaux, fa
vorise ooe concurrente itaitaas. Leajoaveraaaaaat 
bulgsre a dfl rsoouaattrs lai-seèaae qa'ii avait 
manque aux réglas Isa plus alasaantatraa da le 

«uahonale; aaais dapu» 1ère il s'eat 
vmtfwinm oa sot 

La diplomatie française, 
ions, n s ont 

S M . I réclama-

la Ch.mbr». M Wifdàoa* 
disait : a Non, avoua rompu avw c«U. tradition 
qni roulait que de, commerçant, français n. 
tussent défendu, s l'étraajrer un"evac ragrat. , Ja 
demande dit H. Cnsria, que ces paroles De res
tent paa lell a morte. 

I qne les démarchée t 

L'article U (Voie, et movtaa) aat éraliaasaf 
isssiiS. 

Las artiaaas M st «7 (BaafSSs annsxaaq sas* 
SOonass. 

lia débat s'ea«a«a aar l'article M iaarodadS 
par la Commàmion da Séaaat et ea varia aa-

lemaeila la naalnaaslrai aa eat ai 
diaioaalioa aat «XBbaaSaa par 11 
ralalajaaraa par M Slraaea 

;ata»rviar.- Ce Saaet aa doit ses tooejter 
evnaalaaatoa actaelle des resrailae eveas 

sœssïtàBsns.ss.'z 
,—DTaaseae aa, MlliliISSI aa'B aasstie aar, 
eaavaat U saut d'Aleia Tapas: . D e . eVea a sali 
aaa aaiaae on la m,n(. .flillarleai. î e ne aa-

sssix: tsng&flBra —• -
isaion avait supprimé l'arliala « 

voté par la Chambra, créant une ai mai m da 
la mutualité au nainieléra de l'intérieur, et la 

irnstalinn du Utra aa suas Wiastsai da 
putetité aa mîaia«araa)aatnaneaaaai 

eetuidadnaateax-adjoint. Cet araiata aat ré
tabli. 

L'article Zi {U da la Chambre), mal 4 la 
eharge daa ooloaiaa lea indemnités de mis
sions al lea frais da vovaga dea miasiona aao-
bih»da l'Maaraioeatecoaoniea. 
* M Jaaaa - ' 
deTartioU. 

La Bosssasasa 
l-srticle S plaa 
moût Canaa d*Oroan« «rai a m i t à l'apftiaa-
tiou de ls loi sur Isa boulUs.ra 4s aruTïlMl 
^VLf^ï* : V^ P*««ès-*araaux «sa astaaès dan 
ooatriballaoa iadirselsa at des acaraisTlweat M 
luaqu'a preuve du coatraira. 

Bn son nom at au nom da qaaaaras ds saa set-
lègues. H. Manda aa a—nséi laaayasmaal la 
resBblisseasaei. qui aat aoaaaeMa par U rappar
i e » général et par la ministre daa Bnanos^ 

La diawnotion eat npoaaaaa paa IaV4 vaix 
A Ja tait* de oa vote, ta aaatua eat aaapan-

aaaii laatSh » ) . |>oar paimattta * la Cent 
mission dea Pinanosa de sa réunir at é'exami-

> rapf artaauf 
sioa a décidé de propose! 

f Les procès-verbaux de* tftaUdM contriba 
lions indirectes et des octrois font foi jusqu'à 
preare contraire «. Ceci sut U teste de le Cham
bre, nous proposons d'v ajouter las trois para 
graphes suivants r 1. Si le préromi aat admis è 
faire cette preuve, le tribunal roaverra la cassa 
à qainxaiae aa moins ; t. Dsas les trots jours 

produit plus âpre, laudieuse ou la preuve nsatralrs aura été 
précèdent. Le gou- admise, le prévenu devra deposar au gracie uns 
un nouveau régie- u,u avec nom, prénoms et profeasioa des té-
de est acte aucune moins. 
Le ministre ajoute y Sont abrogées les dispositions des artistes « 

— nationa» sa I * g de la loi du V frimslire an VIL fe et M da 
indemnité, ta décret du 1" Germinal an XIII, et 3 de la loi du 

nission est adopté. La texte de la c 
Les articles Î3 et M, devenus 38 et tV sont 

adoptés. 
La dijooetion de l'article 30 est prononcés) 

par 1 7 3 voix contre 1 * 6 . 
L'article 31 de la Chambre n'eat pas adopté. 
L'article 3? est disjoint. 
L'article 34 n'est pas adopté. 
Les derniers articles sont adoptés sans dé
ni Anton in Duboet fait connaître gai 

budget eat établi de la ii .on suivante : 
Recettes 3, TriM. 57». SfW francs 
Dépensée 3581.453 «29 -

4 et s'ajourne à 

M. Charlea Prevet 
au ministre des aff..i M étrangères. Il rappelle 
qu'a la s ite dea rédactions d'intéré s ian^réee 
aux porteurs français de titres de la Dette exté
rieurs portugaise, 11 avait été convenu que la 
marché français r '.Brait fermé é toute émission 
nouvelle portugaise. Or, depuis quelque temps. 
sur le marché de Paris.oa cherche S écouler une 
quantité cansidéraMa ds Htm de la Dette inté
rieure portugaiM. L'orstoar estime que la gou
vernement doit mettre ordre énergiquement I cas 
tenta tivaa. 

M. Charlea Prevet appelle ensuite I attention 
aur les événements qui se sont produits S Pana
ma. Après un court historique, use demanda ai, 
dsas ces récents événements, las intérêts finan
ciers dès petite oepttattetss et l'intérêt plus élevé 
encore de l'influence Ersacsise ont été aeuvssrar-
das comme il» devaient l'être. 

II constate qu'après les gaspillages at Isa dils-
pidati-wf de la compagnie •' ;parae, on voit 
sujourd'hui nue autre opérstion è développer 
dont les bons Français ont le droit d'être in
quiéta. Ceux qoi ont conduit la compagnie l sa 
nerto, qal se sont enrichis de ses dépouilles ou 
d'autre* qui Leur ressemblent se sont emparés 
de l'actif de la société mise aa faillite, et cet 
actif; ils viennent de le vendre a leur profit 
eiclualf aux Etats-Unis. Les Américains, pour 
700 millions, pourront aaéeuter le canal et ci 
auront tant le gain; la France qui a déboursé 
douta caots millions ne retirera qu'une mieéi •-
bis restitution ds deux oeats mil 
iront cas deux cents millions T Est _. __ 
oapitansaaa qui ont fait la tond de la premi 
nemn f Flottement. Ils iront t ans aooctw mm- . 
velle de capitalistes qui, après avoir profite d* 1a I e ' ' . P T ? i °X^El}* Cha .ml»^ 
misère daa premiers, s'apprêtent t vendre leurs **• ***$?• U n * W u l e m o a , r a t M * J * , f . f /*" 
droits aux Amérlcsms. portée. hUe t-ni a augmenter la part da 1 Btat 

L'orateur demande au gouvernement d'aviaer ; dans les indemnités é accorder. 
sa tâche est toute tracée. Il doit défendra loi et 
dans l'isthme tous les intérêts vraiment français, S. a n C h m n i h c A 
ceux dea petits porteur., ceux «Tu commerce dil * M * ^ • » ™ 1 » « * ® 
la France. lApptaudtaaameata.) Paris, 27 décembre. — M. Congy, député 

. , _ . _ de Paria, inlerpeHera demain le président dn 
M m i S l è r a ) d « S fiHaMaCtlS ; conseil au sujet du mouvement d'agitation 

Aucun débat important. M. Dnionaaat qoi «e produit en ce moment a Paris dana Ua 
sppelle l'attention sur les revendications dea m , 1 , , ? u x navnera; il demandera a M. Combaa 
emplovéa de l'Enregistrement su point dsvne ^ H e suite a été donnée au pro(et de réaotu-
dela retraite. M BoaUngar . rapporieurne t>on voté par la Uiambre et invitant lagan-
nie paa quelles aient dafendenient^ mais il ornement S inswter auprès du Sénat pour le 
faut compter arec lea raasourees financières. TOie d argence de la loi sur les bareaux 4a 

Lea chapitres sont adoptés; il en est de P l a o e m e n t -
même da budget spécial dea 

* * « voix c 
soir, & heures. 

La séanoe est levée è 8 heures. 

fjem b a r r a n i Aes p l* to«m«nt 
On a distribué ont après-midi, an Sénat, an 

contre-projet de M. Paul Strauss et plusieurs 
de aes ooHégues, ou texte élaboré par la com
mission dea boréaux de placement, texte dont 

__ noas avonj donné l'analyse. Le sénateur deTa 
lui S^ine propo ." !e systomn de l'obligation de ta 

petits suppression avec indemnité des burc-m* il.-
soement. C'est en somme la reproduction 

la proposition de loi votée psi- la Chanibu 

médailles. 
Lad. aie flsascea 

Le budget des dépansas étant terminé, la 
Sénat abords l'examen du budget des recense 
et de la loi de finances. 

L'article I 
décèe lea Men dévolus 
en vertu de conventions de'mariage; cette 
disposition nouvelle doit rapporter 1 

articles sont réservés, 
droit de mutation par 

i conjoint sus-vi 

«laionT 

CHRONIQUE GÉHÉRALE 
Frattape 

1 > P r r - . U e a t ak. la R^a»Mfaaaaa aM 
la ppaotaSae alra Vnyaajraara ara 

Ua discossi 
reprend S ileux heures sa 

M. Aataaln Daboet. 

. Paris, V décembre. - U Preaideal ds U 
R*pablie.oe s présidé oet spras-aiidi, dans la 

a la tri- â-ra°d asaphatheatra de la Soraaaae. I ssaaaa-
Elee aoleonelle de ls Sooieve ds praseatiaa 

iraaaaak 
daas U 

bnoeatM Qodin. Tll laye, le directeur ds «as sojanaelle de la Sonsss 
J W j j i . l r . m e . l . l . r s p ^ r t a a r * ^ M . l ~ »f?]gfcy%Z£-Z 

Udiacmaioa est easpeodae t midi. Hle ! «•»» kfaraa et damie. Il a M n eat saspeodas S midi. Elis i 
isr le même erticle. ooar dllDDnsur^psr aM.TroaB 
rapportear renaral. dit do 0 

âpre, a.olr aiamia ! le. 
Ferrât, ckei-adjoint daa 

La disjoncttoa est ordonnée. 
lat V. Beaieaa, président as 
vevaaaara as oomeaerce. 

tas arUcîee l l l l (Impats divans et rêva-' tandla one la moaioua d 
tsdoptfemoinsïarticleO(A.lienetione cnlailla Afor,»àhWav, le on 
< suribneas t l'Rlsl par voiedaapns- taUsonsatrée 

tionau lctrt; qai est réserva. 

sdn7a>aal 
s oortéfa | 

atréedanslsaobitt '-
aail, jusju s u eyaaial Jsj 
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